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Introduction  

L’espace français est de plus en plus urbain. Selon les chiffres du dernier 
recensement, ce sont quatre millions de personnes supplémentaires qui vivent 
dans les villes, des villes qui évoluent de plus en plus vers une forme 
essentiellement périurbaine. La croissance d’une ville se mesure en effet autant 
en espace consommé qu’en population hébergée. Or, quelle que soit la mesure 
retenue, la croissance des dix dernières années se concentre dans les couronnes 
extérieures des zones urbaines : de nouvelles zones sont sans cesse gagnées par 
les villes et le dynamisme démographique des banlieues successives est le plus 
net. Sur les quelques neuf cent mille habitants supplémentaires de l’Aire urbaine 
de Paris entre 1990 et 1999, plus de six cent mille sont ainsi liés à l’adjonction 
de nouveaux territoires, territoires eux-même en croissance puisqu’ils gagnent 
plus de quarante-cinq mille habitants sur la période). De même, on trouve dans 
ces espaces nouvellement périurbains la majorité de la croissance 
démographique de Rouen (cinq sur six), mais aussi d’Orléans, le Mans ou Reims 
(plus de deux sur trois), Caen (un sur deux) ou Tours (un sur trois) (Julien, 
2001). Et dans chaque ville, ces nouveaux espaces urbains comptent parmi les 
plus dynamiques avec les anciennes banlieues (Julien, 2000, Bessy-Pietry, 
2000). Ceci est vrai de l’ensemble des agglomérations françaises au sein 
desquelles le centre pèse de moins en moins.  
 
Plus urbain, le territoire est surtout de plus en plus métropolitain Philippe Julien 
remarque ainsi que « onze aires urbaines qui représentaient 34% de la 
population française en 1990, totalisent la moitié de l’accroissement 
démographique du pays ». On voit apparaître des métropoles dont l’aire urbaine 
est à l’échelle d’un département et l’aire d’influence est régionale. Le territoire 
s’organise ainsi de plus en plus à une échelle régionale, la métropole entretenant 
deux types de relations en dehors des relations de proximité avec son 
environnement immédiat. Elle se positionne tout d’abord au sommet de la 
hiérarchie à l’intérieur des régions selon une logique centre-périphérie : les 
relations que les autres villes entretiennent avec l’extérieur de la région 
transitent par la métropole, au niveau économique comme au niveau 
démographique (Julien P., 1995). Ensuite, la métropole régionale se positionne 
au sein d’un réseau de capitales ignorant les villes intermédiaires dans ses 
relations avec les métropoles voisines. Cette organisation à deux échelles varie 
en fonction de la taille de la région, de la taille de la métropole et de celle des 
ces voisines. Elle peut ainsi se traduire par un espace interrégional très 
hiérarchisé ou au contraire un espace interrégional équilibré autour de plusieurs 
métropoles. En l’occurrence, le bassin parisien présente la particularité 
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d’articuler plusieurs grands espaces régionaux à proximité immédiate de la 
capitale nationale. La première question que l’on se posera sera donc la forme 
que prend l’organisation des espaces métropolitains dans cet ensemble. Voit-on 
une amorce d’espaces métropolitains à côté de la capitale, ou celle-ci domine-t-
elle totalement les zones qui l’entourent, transformant progressivement les 
métropoles régionales en villes de grande banlieue ?  
 
L’apparition de pôles urbains importants au sein des espaces métropolitains 
régionaux invite par ailleurs à modifier la conception du périurbain comme 
simple extension de la ville en milieu rural. Baisse des coûts de transport, 
pollution des centres... beaucoup d’éléments semblent conduire tout droit à un 
type différent d’organisation urbaine : « l’évolution historique va d’une ville 
dense et resserrée (ville ancienne) à une ville avec sa ceinture urbaine 
(configuration française) puis à nouveau à une ville, mais étendue et peu dense 
(Los Angeles) » (Cavailhès J. et alii, 2001). Mais dans cette dernière, le ‘centre’ 
urbain au sens traditionnel a donc disparu (Waldie, 2001). Un centre est un lieu 
de vie, d’intégration. Les espaces économiquement spécialisés ne sont eux que 
des poles d’activité au sein desquels se répartissent les activités résidentielles, 
consommatrices, récréatives, etc. sans qu’émerge un lieu qui les regroupe. La 
région urbaine (Los Angeles) n’est donc pas polycentrique, mais plutôt 
multipolaire. Le Centre a laissé la place à une succession de poles sans structure 
véritable. Alors quel’Aire Urbaine de Paris rattrape celle des villes ‘à cent 
kilomètres’ et qu’un continuum d’espaces polarisés par les villes s’étend de 
Reims à Caen en passant par Orléans, la seconde question que l’on va se poser 
sera celle de la structure urbain qui se met en place autour de Paris. Les 
territoires à enjeux pour la structuration de la région urbaine de Paris se situent 
en effet entre cinquante et cent kilomètres de la capitale. Ceci peut paraître 
exagéré, mais est dans l’ordre des choses si l’on considère que dès la fin des 
années 1980, la frontière new-yorkaise se situait déjà à plus de soixante-dix 
kilomètres du cœur de Manhattan. Nous ferons donc particulièrement peser 
notre interrogation sur les espaces situés au-delà des villes-nouvelles et essairons 
de donner une limite à cet ensemble.  
 
Ces questions sont délicates car le poids de Paris obsède toujours. Neuf 
millions d’habitants dans l’agglomération ? Onze en Ile-de-France ? Ces 
réponses n’envisagent pourtant qu’un espace francilien isolé, alors que sa 
caractéristique première est d’être le cœur d’une vaste zone qui transcende les 
limites administratives des régions entourant l’Ile-de-France. Ce fait est 
confirmé par les résultats du dernier recensement pour le bassin parisien1, 

                                        
1 Dans cette étude, nous avons adopté la définition du grand bassin parisien adoptée par la MIIAT. Elle 
correspond aux régions Ile-de-France, Picardie, Champagne-Ardennes, Centre, Basse-Normandie et 
Haute-Normandie, augmentées de deux départements de régions voisinnes, la Sarthe (Pays-de-Loire) 
et l’Yonne (Bourgogne). 
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puisque les espaces du desserrement urbain parisien sont devenus jointifs de 
ceux des métropoles régionales les plus proches (Orléans, Rouen). Ceci pourrait 
témoigner en faveur d’une croissance de l’agglomération parisienne en tâche 
d’huile (Marchand, 1993). Mais sans nier l’extrême force de ce desserrement, il 
semble qu’il ne faille pas en tirer de conclusions hâtives concernant 
l’organisation du bassin parisien. Au delà de la dynamique démographique, un 
espace est en effet surtout structuré par la façon que les gens ont d’y vivre et de 
s’y déplacer. Et dans le contexte d’un étalement urbain prononcé (Julien, 2001, 
Bessy-Pietry et Sicamois, 2001, Bessy-Pietri, et alii, 2000), les repères urbains 
se modifient très rapidement. Etudier plus finement les migations domicile-
travail sur le bassin parisien nous permettra de faire émerger, autour et au cœur 
même de la tâche d’huile, des pôles autour desquels des espaces locaux peuvent 
apparaître. 
Les déplacements de travail sont une donnée essentielle de la structuration de 
l'espace. Transcription spatiale des aires de marché du travail, ils sont un des 
indicateurs les plus fiables des frontières ressenties par les acteurs économiques 
(entreprises ou ménages). Alors que les espaces urbains s’étendent de plus en 
plus et que leurs limites physiques deviennent plus floues, les déplacements 
domicile-travail esquissent des espaces de vie et permettent d’observer des 
relations privilégiées entre des lieux. Ils ont de plus l’avantage de réagir très vite 
aux changements dans l’organisation spatiale, ce qui est primordial lorsque l’on 
étudie des zones en évolution très rapide. Enfin, résultant de l’inadéquation entre 
les lieux de travail et les lieux de résidence, les réseaux de transport et les 
formes urbaines (étalement ou concentration), ils permettent de déceler les 
grandes lignes de l’organisation d’un espace même s’ils ne suffisent bien 
évidemment pas pour appréhender l’ensemble de son fonctionnement. A ce titre, 
ils sont au centre de nombreuses définitions statistiques du fait urbain.  
C’est donc une approche holiste des déplacements domicile-travail que nous 
utilisons. A ce titre, l’accroissement des déplacements vers une zone signale une 
attractivité plus importante de celle-ci et cela constitue donc un signal ‘positif’. 
Dans une approche individualiste-méthodologique basée sur les choix des 
individus, il est évident qu’une augmentation des déplacements ne traduirait pas 
toujours (au contraire) un gain de bien-être. Ce n’est donc que parce que nous 
utilisons l’outil des déplacements domicile-travail comme un signal 
d’attractivité de la zone que ceux-ci seront valorisés. Cet outil reste en effet 
partiel et ne permet pas de tirer abruptement des conclusions sur l’organisation 
économique du bassin parisien, même s’il est un instrument de synthèse 
appréciable. Il serait d'abord intéressant de l’utiliser à un niveau plus fin que ce 
que nous avons pu le faire, en décomposant la population active suivant des 
critères socio-professionnels (dans cette même logique, les migrations 
                                                                                                                          
L’étude qui suit aurait certainement mérité d’être menée à un niveau plus vaste afin de légitimer les 
frontières de l’interrégion. Néanmoins, il semble que nous touchions à plusieurs reprises aux frontières 
de cet espace, ce qui tendrait à légitimer les limites actuelles. 
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définitives peuvent constituer un appoint intéressant [Julien, 1995]). Il faudrait 
étudier les dynamiques d’emplois des différentes zones afin de pouvoir 
caractériser les éventuelles spécialisations locales.  
 
Le système des migrations alternantes dans la région parisienne a beaucoup été 
étudié. Nous ne nous attarderons donc pas sur le fonctionnement du centre de 
l’agglomération parisienne, mais essaierons plutôt d’esquisser un système 
migratoire plus large (Zaninetti, 1998). Il y aura donc deux échelles d’analyse, 
puisque nous commencerons par considérer l’organisation d’un système 
migratoire du bassin parisien dans son ensemble pour focaliser ensuite sur le 
fonctionnement d’un vaste espace francilien2.

                                        
2 Nous appellerons espace francilien l’ensemble qui comprend l’aire urbaine parisienne (la région 
parisienne) et ses franges externes au sens large (franges que nous tenterons de préciser au cours de cet 
article). Le bassin parisien désignera généralement l’ensemble de l’interrégion étudiée. 
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1.1  La construction d’un vaste bassin parisien 

 
Au cours des quarante dernières années, un vaste espace s’est structuré autour de 
la capitale. Il s’agit non seulement d’une extension toujours plus lointaine de 
l’espace francilien, dominé directement par Paris, mais aussi du glissement dans 
l’orbite de la capitale d’importants ‘blocs régionaux’ qui jusqu’alors semblaient 
relativement indépendants de la région parisienne. 
 
Une étude de l’évolution de la variation des populations au cours d’une période 
intercensitaire montre assez clairement une harmonisation des tendances au sein 
d’un très vaste ensemble s’étendant au delà des villes ‘à une heure de Paris. 
 
La carte 1a, correspondant à la période 1962-1968 fait ressortir clairement le 
dynamisme de la proche banlieue des métropoles. La banlieue de la capitale est 
en très forte croissance, mais la partie dynamique de cette région parisienne 
s’inscrit dans les limites actuelles de l’agglomération. Son évolution tranche 
assez nettement avec les espaces qui l’entourent, puisque le centre en déprise et 
que les communes situées au delà perdent beaucoup de densité de population. 
 
Ces mêmes communes situées aux marges de l’agglomération parisienne en 
1970 connaissent ensuite un retournement de tendance qui apparaît clairement 
entre 1975 en 1982. Il correspond ‘simplement’ à un mouvement général auquel 
le poids de la capitale donne plus d’ampleur. La périurbanisation esquisse en 
effet de vastes espaces en croissance démographique autour des villes. De larges 
auréoles apparaissent, qui dans le cas de Paris courent jusqu’au contact des aires 
de Rouen au Nord Ouest, Orléans et Auxerre au Sud. Les espaces en forte 
déprise sont plus rares au sein d’un bassin parisien en construction, mais 
correspondent toujours aux zones non polarisées par une métropole, c’est à dire 
au Sud de la région Centre, à l’Ouest de la Basse-Normandie, au Nord-Est de la 
Picardie et au Nord et au Sud-Est de la région Champagne-Ardennes (Carte 1b). 
 
Ces zones en déprise ont quasiment disparu de la carte pour la période 1990-
1999 (Carte 1c). En effet, les tendances démographiques sont beaucoup moins 
tranchées. L’extension toujours plus lointaine des espaces métropolitains 
explique sans doute une partie de ce phénomène : puisqu’elle affecte maintenant 
des espaces très vastes, la périurbanisation a un impact beaucoup plus faible sur 
un point donné de cet espace. Par ailleurs, ces espaces périurbains (espaces non-
urbains en forte croissance démographique) dont l’élargissement continu est 
manifeste sur la période 1962-1999 couvrent désormais la quasi totalité du 
bassin parisien. Si l’on ne tient pas compte du cœur des agglomérations, seuls 
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l’Est de la Champagne-Ardennes, la Thiérache, le Sud de la région Centre, le 
Sud-Ouest de la Basse Normandie ainsi qu’un triangle entre Le Mans, Chartres 
et Orléans montrent une dynamique négative sur la denière période 
intercensitaire. 
 
Un vaste ensemble constitué de blocs régionaux organisés autour de métropoles 
et au contact de Paris est donc apparu au cours des quarante dernières années. 
C’est sur l’organisation de ce dernier que nous allons revenir en nous 
concentrant sur la place de l’espace francilien dans ce dispositif. Il semble en 
effet, au vu de la carte portant sur la dernière période intercensitaire que ce 
dernier déborde très largement de l’Ile-de-France pour dessiner un disque à peu 
près uniforme de 90km de rayon autour de la capitale.  
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Carte 1a 
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Carte 1b 
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Carte 1c 
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La décomposition de ce taux entre l’accroissement naturel et l’accroissement 
migratoire permet de dresser deux types d’oppositions entre les espaces du 
bassin parisien.  

- Il y a tout d’abord le bassin parisien des villes et celui des champs. Cette 
opposition s’inscrit totalement dans le processus de périurbanisation 
constaté à l’échelle nationale. Il se traduit par un desserrement progressif 
des populations depuis les principaux centres urbains vers leurs 
périphéries proches (Carte 2a) puis plus éloignée (Carte 2b). Les migrants 
étant généralement de jeunes couples, cette périurbanisation a 
d’importantes conséquences sur la géographie de l’accroissement naturel. 
La série des cartes 3 montre ainsi que le croît naturel qui était général 
entre 1962 et 1968 se concentre petit à petit uniquement dans les 
couronnes périurbaines (1975-1982) et que c’est par l’extension de celles-
ci qu’il regagne progressivement les espace anciennement ruraux (1990-
1999). 

- Il y a ensuite une opposition marquée entre le Nord-Est et le Sud-Ouest du 
Bassin, moitiés à peu près partagées par la Seine. Si à la fin du baby boom 
les campagnes de l’Ouest était encore très dynamiques (Carte 3a), Au 
nord de la Seine, le solde naturel est plus fort (Cartes 3b et 3c) et constitue 
la principale source de croissance de la population. En effet, parallèlement 
la structure des migrations est inversée. Les cartes 2b et 2c montrent ainsi 
un sud plus dynamique et plus attractif que le nord du bassin parisien. Le 
croît migratoire est ainsi bien plus fort dans les espaces compris entre 
Paris et Orléans que dans ceux compris entre Paris et Amiens. 

Ces deux phénomènes concourent à favoriser à la fois le dynamisme 
démographique des auréoles périurbaines et leur fusion progressive au sud de la 
Seine.  
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Carte 2a 
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Carte 2b 
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Carte 2c 
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Carte 3a 
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Carte 3b 
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Carte 3c 
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La géographie des nouveaux arrivants confirme d’aileurs ce constat : entre 1982 
et 1990, les communes qui avaient connu un afflux de reésidents étaient 
concentrées dans un disque qui s’étendait de quinze à soixante kilomètres de 
Paris. A l’intérieur de celui-ci, la quasi totalité des communes présentaient, en 
1990, un tiers de nouveaux arrivants depuis 1982 et pour la plupart, cette 
proportion dépassait largement les 44% (Carte 4a). En 1999, la structure 
auréolaire est toujours repérable mais elle présente beaucoup moins l’aspect 
d’un disque régulier (Carte 4b). On observe en effet une excroissance très 
prononcée vers l’Ouest et le Sud. La chute de la part de nouveaux arrivant 
autour de 30% de la population locale dans les communes précédemment 
identifiée associée à la montée de cette part dans des communes plus lointaines 
font ainsi apparaître un continuum entre Paris et la vallée de la Loire ainsi 
qu’entre Paris et Orléans. Ceci s’inscrit semble-t-il dans une logique de 
stabilisation des populations des centre villes (les pôles urbains comme Rouen, 
Reims ou Paris voient la part de nouveaux arrivants dans la population 
diminuer) et d’extension de la périurbanisation autour des métropoles 
régionales. On assiste ainsi à la fusion des auréoles des villes les plus proches de 
Paris avec celle de la capitale, processus déjà, largement amorcé entre 1982 et 
1990. 
Cette géographie est essentiellement due aux populations en âge de travailler. Si 
l’on exclut les moins de 25 ans de l’étude (leurs déplacements sont fortement 
corrélés à ceux de leurs parents jusqu’à leurs études universitaires), on peut en 
effet voir trois types de comportements migratoires : la part des 25-39 ans dans 
les nouveaux arrivants est la plus forte au nord de la Seine, sans véritable nuance 
entre poles urbains, espaces périurbains et zones rurales (Carte 4c). Notons que 
ce phénomène n’est pas uniquement explicable par l’absence de déferlement 
périurbain ou l’absence d’héliotropisme : même en chiffres absolus la 
géographie reste relativement stable. 
En valeurs absolues, il apparaît en effet que les migrants ont très 
majoritairement plus de 40 ans. Touefois, la géographie des migrations 
définitives vcarie en fonction de l’âge des migrants. Le déferlement périurbain 
est en effet plutôt le fait d’actifs un peu plus agés, de 40 à 59 ans, comme cela 
apparaît sur la carte 4d, tandis que le relatif héliotropisme à l’échelle du bassin 
parisien est lui le fait des retraités (carte 4e). 
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Carte 4a 
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Carte 4b 
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Carte 4c 
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Carte 4d 
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Carte 4e 
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1.2 Une immense région fonctionnelle 

1.2.1  Le critère de l’emploi 

Le bassin parisien est, en France, un espace au sein duquel la part des personnes 
habitant et travaillant sur les mêmes lieux est particulièrement basse et ce quel 
que soit le niveau de découpage retenu (commune, zone d’emploi, département, 
région) pour effectuer ce calcul. Les déplacements domicile-travail y sont donc 
très nombreux. A l’échelle nationale, le bassin parisien apparaît comme un 
espace où la proportion de stables dans la population active résidante est très 
faible (Carte 5). Ceci est essentiellement dû à la coexistence de géographies 
différentes pour les emplois et la population active. Brigitte Baccaïni a en effet 
montré le très fort lien qui existe entre potentiel d’attractivité et recouvrement 
emplois-population active résidante (Baccaïni, 1996, 1997). L’inadéquation des 
lieux d’habitation aux lieux de travail est confirmée par l’étude des taux 
d’emplois : dans le bassin parisien, seules deux zones d’emploi (Roissy et Paris) 
présentent un ratio emplois/population active supérieur à 1 (Cartes 6a et 6b). 

 
A l’exception du quart sud-ouest de l’agglomération parisienne qui présente des 
taux d’emplois supérieurs à la moyenne du bassin parisien, les zones d’emploi 
avoisinant la capitale présentent de très fortes dissymétries, entre les emplois 
qu’elles offrent et la population qu’elles hébergent. Dans un rayon de soixante-
dix kilomètres autour de Paris, et à l’exception des quatre zones d’emploi 
évoquées plus haut (Nanterre, Boulogne Billancourt, Orsay et Versailles), toutes 
les zones d’emploi comptent moins de deux emplois pour trois habitants. 

 
Les métropoles régionales sont ainsi quasiment les seules à présenter des ratios 
supérieurs à la moyenne régionale, à l’exception notable de Rouen, qui est 
pourtant la première aire urbaine du bassin parisien après la capitale, et de Caen. 
 
 
Au cours des dix dernières années, les écarts se sont accrus (Carte 6c). Le 
nombre de zones d’emploi présentant un taux fortement inférieur à la moyenne a 
augmenté. Ce vaste ensemble s’arrêtait en 1990 aux limites de l’Ile-de-France et 
du sud de l’Oise. Il atteint aujourd’hui une vaste bande qui s’étend de la 
Thiérache aux portes de la Bourgogne et qui déborde d’une couronne de Zones 
d’emplois de l’Ile-de-France (même si l’on adjoint à celle-ci le Sud-Oise). 
L’évolution des taux d’emplois entre 1990 et 1999 est d’ailleurs négative pour 
toutes les zones à l’exception de Nanterre et Versailles qui connaissent un léger 
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rééquilibrage (permettant à la zone d’emploi de Versailles de passer la moyenne 
de l’interrégion) et de Roissy qui connaît un très fort accroissement : le taux  
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Carte 6b 
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Carte 6c 
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d’emplois de la zone aéroportuaire a crû de 45% entre 1990 et 1999 alors qu’il 
était déjà le seul avec Paris qui soit supérieur à 100% en 1990. 
 
Autour des métropoles régionales, ce phénomène se retrouve a une échelle 
moindre.  

- Tout d’abord, les zones d’emploi contenant les grandes agglomérations du 
bassin parisien résistent en général mieux que leurs voisines  

- Ensuite, les zones d’emploi qui les entourent ont tendance à voir leur taux 
d’emplois fortement diminuer au cours de la période. Autour de Reims, de 
Tours, du Mans ou au nord de Orléans et Auxerre se trouvent des zones 
en forte déprise. 

 
La question se pose ainsi de savoir vers quel espace dominant se tournent des 
zones telles la Thiérache, l’Aisne dans son ensemble ou le nord de l’Yonne, 
puisque ces zones sont à la fois au contact de métropoles régionales et se 
trouvent sous l’influence directe de la capitale. 

1.2.2  Le critère des flux dominants 

Il est intéressant de constater que l’on retrouve en utilisant le critère des flux 
dominants (Nyusten et Dacey, 1968) un découpage voisin de celui qui apparaît à 
l’étude des taux d’emplois. La carte 7 est obtenue en ne conservant pour chaque 
zone que le flux principal qu’elle émet. Si ce flux est unilatéral, on dira que la 
zone d’emploi est ‘dominée’ par la zone qui accueille le flux le plus important. 
Si une zone d’emploi ‘domine’ une autre zone, on pose qu’elle domine toutes les 
zones d’emploi dominées par celle-ci. Cette approche est criticquable lorsqu’elle 
est appliquée à un découpage de l’espace : il suffit de fusionner ou scinder deux 
zones pour que tout le graphe soit modifié. Néanmoins, nous partons ici du 
principe que le découpage adopté, celui des zones d’emploi, est pertinent. Il 
résulte en effet d’une agrégation réalisée sur la base des migrations alternantes 
qui sont notre critère également d’assemblage. Ces préliminaires posés, la 
méthode permet d’esquisser de vastes espaces dits ‘sous influence’. Il convient 
d’interpréter ces résultats avec précaution. Ainsi dans la carte ci-dessous, la 
Thiérache n’est que faiblement reliée à Saint-Quentin dont le lien au Santerre est 
aussi ténu que celui qui lie le Santerre à Amiens. Le lien entre Amiens et Paris 
ne doit donc pas permettre de conclure in petto que la Thiérache est sous 
influence directe de Paris, mais souligne plutôt l’absence d’intégration régionale 
en Picardie. L’influence de Paris apparaît ainsi par défaut. 
 
Cette carte montre un très vaste bassin parisien débordant largement les limites 
de l’Ile-de-France et des espaces polarisés par les métropoles régionales à ses 
marges. Que l’influence de Paris s’étende au delà de l’Ile-de-France n’est pas 
nouveau et ressort des analyses migratoires interrégionales dans les derniers 
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recensements (Baccaïni, 1993). Ces métropoles semblent d’ailleurs  en voie 
d’intégration au sein du système migratoire francilien qui a déjà absorbé Rouen 
et Orléans. Ce que montre cette carte, ce n’est donc pas une croissance pompée 
par Paris, mais plus vraisemblablement une croissance multipolarisée. Le 
dynamisme et l’attraction de la capitale sont relayés par les métropoles 
régionales, puisque à l’exception de la Picardie et de la partie Marnaise de la 
Région Champagne-Ardennes, toutes les zones d’emploi sont reliées quasi 
directement à des métropoles. Orléans fait ainsi partie de l’orbite parisienne, 
mais polarise un vaste ensemble de zones d’emploi autour de la Loire. On 
observe donc à la fois l’existence d’un bassin parisien et la forte influence des 
métropoles régionales au sein de celui-ci. 

 
Ces données nous permettent également de répondre en partie à la question des 
limites de l’influence directe de la capitale dans l’Est. La carte des flux 
dominants ne retouche que marginalement celle des taux d’emplois. Elle fait 
apparaître que la structure d’emplois de Laon est vraisemblablement plus liée à 
la présence de Reims que celle de Paris, de même que celle de Joigny devrait 
plus à Auxerre qu’à la capitale. Par contre, Sens ou Château-Thierry font 
apparaître un relation forte à la capitale. Pour le reste, Soissons n’est intégré 
dans l’orbite parisienne que par l’intermédiaire de Compiègne, Senlis et Creil et 
des axes de la vallée de l’Oise. Une étude des flux autour de Reims montre 
d’ailleurs que le positionnement du soissonnais évolue d’une logique guidée par 
la vallée de l’Oise à une logique métropolitaine, se recentrant vers la principale 
agglomération champenoise, qui polarise l’ensemble de la vallée de la Marne 
(carte 8). Au delà, la Thiérache et Saint-Quentin sont mal reliées au grand réseau 
de villes qui structure le bassin parisien. Provins et le Sud-Ouest Champenois 
sont également des zones faiblement intégrées. Leur plus grande proximité à 
Paris laisse pressentir un devenir semblable au sud-est de la capitale, où les 
zones de Fontainebleau, Melun, Nemours ou Montargis sont une à une intégrées 
au système migratoire de la région francilienne sans qu’une véritable 
organisation locale se mette en place. 
 
Un enjeu majeur pour le bassin parisien est le devenir de ce grand Est longtemps 
vidé par la capitale et qui se retrouve aujourd’hui sous la menace d’une 
progression très vive de l’agglomération parisienne alors qu’il ne bénéficie pas 
des relais que le Sud ou l’Ouest, dotés d’un réseau urbain plus équilibré, offrent 
à cette croissance.  
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1.3  Un espace structuré 

Le cadre général au sein duquel va s’inscrire notre réflexion est donc posé. Il 
nous reste à légitimer les frontières tracées et à étudier les relations qui existent 
et se développent dans le bassin parisien. 

1.3.1  L’étalement des métropoles 

Une vue synthétique de cet étalement de l’espace métropolisé est possible grâce 
à l’utilisation des résultantes vectorielles (Tobler, 1991). Chacun des flux est 
considéré comme un vecteur dont la norme est proportionnelle au nombre de 
migrants. Les vecteurs sont ensuite combinés de sorte qu’il ne reste qu’un flux 
virtuel résultant de l’agrégation des différents vecteurs. C’est cette résultante 
vectorielle qui est étudiée. 

 
En 1999 comme en 1990, la spécificité du bassin parisien apparaît au sein de 
l’espace français. Si celui-ci est structuré par les grandes agglomérations, celui-
là présente le maillage le plus étendu et le plus régulier. Le poids de la capitale 
apparaît clairement. En 1990 (Cartes 9a à 9c – Laganier et Gastaud, 1998 ), son 
influence s’étend à la quasi totalité de l’Ile-de-France et au sud de l’Oise. Au 
delà, les systèmes migratoires des villes moyennes ne sont que marginalement 
perturbés par la présence de la grande agglomération. Au Nord, la Picardie, de 
même que la Seine-Maritime ou la Marne apparaissent comme des espaces 
fortement maillés, chaque zone d’emploi étant fortement centrée sur elle-même. 
Notons toutefois que dans le cas de la Picardie cela caractérise un espace rural 
fortement structuré par un réseau de villes moyennes (à l’image de ce qui se 
passe en Franche-Comté), tandis que la Seine-Maritime ou la Marne sont des 
départements au sein desquels une ou plusieurs grandes métropoles s’affirment. 
 
En 1999 (Cartes 10a à 10c), l’image que renvoie le bassin parisien est celle d’un 
espace beaucoup plus étendu, au sein duquel l’influence de la capitale s’étend 
beaucoup plus loin. Ainsi, alors qu’en 1990 un zoom sur les abords de 
l’agglomération parisienne montrait un ensemble de villes moyennes polarisant 
bien leur espace, l’influence de la capitale y est patente en 1999. Beauvais au 
Nord comme Chartres au Sud semblent aspirés par la capitale. Ces villes 
moyennes relaient toutefois l’influence de l’agglomération parisienne, à la 
différence de ce qui se passe à l’Ouest où l’espace francilien allonge son 
emprise en direction de Caen. 
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Notons pour finir que si le bassin parisien donnait l’impression de flotter dans 
des limites trop grandes en 1990, il épouse en 1999 la quasi totalité des contours 
régionaux ou départementaux du « grand bassin parisien ».  
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Carte 9a 
 

 
Carte réalisée par le pôle CED, Insee PACA 
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Carte 9b 
 

  
Carte réalisée par le pôle CED, Insee PACA 
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Carte 9c 
 

  
Carte réalisée par le pôle CED, Insee PACA 
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Carte 10a 
 

  
Carte réalisée par le pôle CED, Insee PACA 
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Carte 10b 
 

  
Carte réalisée par le pôle CED, Insee PACA 
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Carte 10c 
 

  
Carte réalisée par le pôle CED, Insee PACA 
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1.3.2  De fortes polarisations 

 
ENCADRE 1 – Les directions préférentielles 

 
Définir des flux spécifiques suppose de disposer d’une norme, ce qui n’est pas a 
priori  une gageure dans un espace contenant Paris. Le poids de la capitale joue 
en effet lorsqu’il s’agit de comparer l’attraction de la capitale à celle des 
métropoles régionales. Afin de gommer cet effet, on pondère chaque flux par la 
distance entre les communes, et les populations actives au lieu de résidence et au 
lieu de travail pour chacun des flux. Les flux observées s’expriment alors 
comme la somme d’un flux théorique et de résidus, e+= ff ˆ , où le flux 
théorique est obtenu à l’aune d’un modèle gravitaire simple,  

3

21

0
ˆ

b

bb

b
d

PP
f rt= , 

 c’est à dire, 
dPPf rt loglogloglogˆlog 3210 bbbb -++= . 

Ce flux théorique permet de caractériser un territoire ou un type d’espace en 
mesurant au sein des zones étudiées comment les populations en présence pèsent 
sur la relation et à quel point la distance est un frein aux déplacements. Nous 
avons mené cette étude sur l’ensemble des communes du bassin parisien (dont 
nous venons de voir qu’il constituait un espace unifié) nous l’avons ensuite 
restreinte aux relations entre Paris et les communes du basisn parisien 
(modifiant la structure du modèle en conséquence), puis aux relations de chaque 
commune avec les seules agglomérations de plus de 150 000 habitants. Le 
modèle et les variables choisis peuvent poser quelques problèmes 
méthodologiques (Pini, 1995). Dans notre cas, tous les tests de normalité des 
résidus donnent des résultats satisfaisants. 

 
  
Les résultats présentés ci-dessus permettent de comparer l’attractivité des 
espaces en 1990 et 1999. En effet, les différences sont assez importantes pour 
que les intervalles de confiance ne se chevauchent pas, sauf pour quelques 
paramètres que nous n’utiliserons donc pas dans l’analyse qui suit.  
  

 
 

Trois points ressortent de cette analyse : 
 

- Tout d’abord, si l’on compare les résultats obtenus pour la bassin parisien 
avec ceux obtenus pour d’autres régions, ou au niveau national, la distance 
semble constituer un frein plus faible dans le bassin parisien. Toutes choses 
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égales par ailleurs (en particulier à populations égales), les gens sont moins 
rétifs à effectuer des déplacements plus long dans le bassin parisien que dans 
le reste de l’espace national. 

 
- De façon générale, on constate entre 1990 et 1999 une diminution de la 

constante et une augmentation du poids accordé aux populations actives. 
Cela préfigurerait un accroissement des inégalités dans les potentiels 
d’attraction des différents espaces du bassin parisien : la constante caractérise 
en effet l’ensemble des flux tandis que l’influence des autres paramètres 
varie en fonction des flux considérés. Entre 1990 et 1999, il semble donc 
qu’il y ait eu un infléchissement vers un espace caractérisé par des flux plus 
inégaux, car plus dépendants des caractéristiques locales et moins de 
paramètres couvrant l’ensemble du bassin parisien. Dans l’espace étudié, cela 
se traduit par deux mécanismes. Tout d’abord, cela signifie que par rapport à 
1990, les métropoles attirent proportionnellement plus que les villes 
moyennes et que les bourgs. 

 
- Ensuite, on voit apparaître dans les résultats obtenus pour les agglomérations 

que le rôle des métropoles n’est pas uniforme dans le bassin parisien , mais 
ceci est compréhensible vu que les tailles des agglomérations varient du 
simple au double parmi les agglomérations de plus de 200 000 habitants. 
Surtout, les chiffres montrent que les différences se sont accrues entre 1990 
et 1999.  L’intensité d’un flux entre une commune et une autre dépend plus 
du poids de la commune d’accueil (de la métropole) et moins de 
caractéristiques générales propres à toutes les agglomérations du bassin 
parisien, ou même à la population du lieu de résidence. 

 
  
Une fois les paramètres fixés, nous considérons les résidus du modèle (carte 11). 
C’est une autre façon de faire ressortir la polarisation des espaces : les espaces 
polarisés (c’est à dire plus attirés qu’ils ne devraient l’être compte tenu des 
caractéristiques du bassin parisien) présentent des résidus positifs dans leur 
relation avec le pôle qui les attire, des résidus négatifs témoignant eux d’une 
liaison anormalement faible pour l’espace considéré, d’une effet de barrière. 
Cette analyse de l’hétérogénéité doit toutefois être prudente, les seuls facteurs 
socio-économiques ne pouvant prétendre expliquer l’ensemble des écarts à un 
modèle qui reste théorique (Pumain, 1986). 

 
Au sein de l’agglomération parisienne les relations entre communes sont très 
hétérogènes, mais ceci est très vraisemblablement lié à un problème de 
définition : en milieu urbain la distance à vol d’oiseau que nous avons utilisé est  
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loin d’être pertinente. Tous les résidus négatifs sont d’ailleurs concentrés dans la 
résion parisienne et dans le reste du bassin parisien, les flux supérieurs à 50 
déplacements correspondent à des résidus positifs. Toutefois si, au delà de la 
relation à Paris qui apparaît pour chacune des grandes agglomérations, l’on  
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Carte 11 
 

 

Source : Insee, RP 1999 
(c) IGN 1999 - Insee 2000 

 
 
 

 
 



 
 
 

Réf. :   Page 50 / 108 

 

trouve l’empreinte de la métropolisation partout, cela n’empêche pas les 
systèmes locaux de différer fortement.  
 
La basse vallée de la Seine polarise très fortement l’espace haut-normand autour 
du bi-pôle Rouen-Le Havre (850 personnes de la Zone d’emplois de Rouen 
travaillent au Havre et réciproquement). La capitale régionale constitue la porte 
unique de ce système sur Paris, plus de 2100 personnes s’étant déclarés migrants 
alternant entre les zones d’emploi de Rouen et de Paris en 1999. Toutefois, le 
long de la frontière Sud-Est de la Seine-Maritime s’étend une vaste zone de 
contact avec l’espace francilien. Les zones d’emploi de Vernon ou Evreux ont 
de multiples entrées sur la région parisienne, ce qui témoigne de leur 
appartenance aux franges de cet ensemble, et elles entretiennent toutes 
d’importantes relations avec Rouen. Le bi-pôle Rouen-Le Havre constitue donc 
un système intégré de près de 1 million d’habitants qui est en relation directe 
avec l’agglomération parisienne. 
 
Si aucun effet de frontière n’apparaît entre les deux Normandies, au sens où il 
n’y a pas de répulsion entre les régions, il n’existe manifestement aucune 
intégration particulière à l’heure actuelle. En dehors de sa région, le seul pôle 
avec lequel Caen entretienne des relations préférentielles est Paris. La Basse-
Normandie que les franges franciliennes atteignent, notamment par 
l’intermédiaire de l’influence d’Evreux, vit encore comme un système clos, 
Cherbourg apparaissant à l’écart d’un système migratoire centré sur Caen. Le 
cas d’école que constitue le réseau urbain bas-normand (Noin, 1995) conserve 
ainsi sa structure géométrique quasi parfaite en demi-polygone centré sur Caen. 
En dépit de l’implantation interrégionale d’Alençon, l’étude des flux impliquant 
la Basse-Normandie fait apparaître une intégration interrégionale relativement 
faible, tant au Nord et à l’Est qu’au Sud, en direction de la Sarthe. 
 
La situation de ce dernier département est d’ailleurs intéressante. La Sarthe 
manifeste indéniablement une forte participation aux échanges du bassin 
parisien par une large moitié nord incluant Le Mans, alors que le Sud est plus 
faiblement intégré à cet espace. Une étude plus vaste qui prendrait en compte 
l’ensemble des régions frontalières du bassin parisien fournirait 
vraisemblablement une explication à ce phénomène : la Sarthe participe sans 
doute à la fois au système ‘bassin parisien’ et à l’organisation de la région Pays-
de-Loire. Nous sommes donc le long d’une zone de contact entre l’espace 
francilien et l’ouest. 
 
Plus au Sud un axe ligérien apparaît manifestement, avec une double porte 
d’entrée sur Paris par Tours et surtout Orléans. Au delà des deux villes, un 
réseau urbain linéaire semble s’affirmer sur la période intercensitaire, Blois 
parvenant à structurer un espace local entre ses deux voisines. A la différence de 
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la basse vallée de la Seine qui s’organise comme un système bi-polaire 
fortement intégré et lié à Paris par contact, la vallée de la Loire serait plutôt un 
réseau multipolaire articulé et relié à Paris par l’intermédiaire de ses deux 
métropoles principales. La situation d’Orléans est toutefois différente de celle de 
Tours. Plus proche de la capitale, la ville entretient des relations privilégiées 
avec les zones d’emploi des franges sud de la région francilienne (Montargis, 
Pithiviers ou Fontainebleau). Toutefois, nous ne retrouvons pas ici des relations 
similaires à celles qui lient Rouen aux franges Normandes de l’agglomération 
parisienne. 
 
Le sud de la région Centre participe plus faiblement à l’organisation de l’espace 
francilien et s’organise autour du bi-pôle Châteauroux-Bourges. 
 
De la Picardie à la Champagne, le nord-est et du bassin parisien est un espace 
essentiellement organisé autour de villes entretenant des relations directes avec 
Paris, d’ailleurs faibles dans l’ensemble. Seule Reims parvient à structurer un 
espace dépassant sa zone d’emploi. Laon, Châlons-sur-Marne et Epernay sont 
ainsi intégrés dans un réseau de villes articulé autour de Reims, qui a des 
antennes jusqu’à Troyes et dans la vallée de la Meuse. A la manière de la Sarthe, 
la Haute-Marne semble constituer un vaste espace frontalier entre le bassin 
parisien et la Lorraine. Il y a toutefois une différence majeure entre ces deux 
marges. Alors que la Sarthe et la Loire semblent fortement intégrées dans deux 
systèmes qu’elles délimitent et pourraient faciliter l’intégration des deux grands 
bassins, la Marne et la Haute-Marne faiblement intégrées constituent plus des 
frontières. Au Nord, La Picardie entretient de très fortes relations avec Paris, 
chaque ville étant polarisée par la capitale. Cette appartenance à un vaste espace 
francilien s’assortit d’une très faible intégration régionale. Seul le sud de l’Oise, 
qui appartient à la région parisienne, polarise le nord du département et une 
partie de l’Aisne par l’intermédiaire de la vallée de l’Oise. 
 
Il ressort de cette étude que Paris entretient plus de relations avec les métropoles 
qu'avec les espaces régionaux et les espaces ‘vides’ qui s’étendent au delà des 
franges. Ces deux types d’espaces relèvent plutôt de logiques de polarisation 
locales liées à la métropolisation du bassin parisien.  
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Carte 12a 
 
 

 Flux dont les résidus ont changé de signe entre 1990 et 1999  

Source : Insee, RP 1990 et 1999 
(c) IGN 1999 - Insee 2000 
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Carte 12b 
 
 
 

 Flux dont les résidus sont devenus négatifs entre 1990 et 1999  

Source : Insee, RP 1990 et 1999 
(c) IGN 1999 - Insee 2000  
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Carte 12c 

 
  

 Flux dont les résidus sont devenus positifs entre 1990 et 1999  

Source : Insee, RP 1990 et 1999 
(c) IGN 1999 - Insee 2000  
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Toutefois, ces zones de faiblement intégrées sont celles qui connaissent les plus 
importants retournements entre 1990 et 1999. Les cartes 12a à 12c font 
uniquement apparaître les résidus qui étaient positifs en 1990 (au sens des 
paramètres de 1990), et qui sont devenus négatifs en 1999 (en bleu) et ceux qui 
de négatifs sont devenus positifs (en rouge). Si l’on considère l’évolution des 
résidus sur la période intercensitaire, quatre évènements sont à noter : 

 
- Tout d’abord, les relations de Paris avec les métropoles régionales semblent 

s’affaiblir au profit de relations directes avec la très proche banlieue de ces 
métropoles.  

 
- Ensuite, ces métropoles de même que Paris étendent fortement la zone 

qu’elles polarisent directement. Il est notable que l’influence de Rouen vers 
l’Est recule au profit de l’extension de l’aire parisienne et croisse 
préférentiellement à l’Ouest. Par ailleurs, on assiste au Sud à un début de 
jonction des aires franciliennes et ligériennes. 

 
- Dans le même temps, des réseaux de villes apparaissent où il n’y avait que 

des échanges entre métropoles : une zone d’échanges, certes faibles, 
s’esquisse ainsi à la frontière entre les deux Normandies. De même, Blois 
s’affirme au sein de l’axe ligérien comme un pôle à part entière entre Orléans 
et Tours, même si ces deux villes conservent leur statut de pôles dominants.  

 
- Enfin, les premières couronnes de communes autour des villes apparaissent 

moins polarisées. Une explication de ce phénomène serait la très forte 
métropolisation des territoires. L’intégration des communes de la proche 
banlieue à la commune centre diminue les écarts existants en terme d’offres 
d’emplois. Cela limite à la fois les migrations domicile-travail entre un centre 
et sa banlieue et augmente les liens de la banlieue avec les autres centres 
puisqu’elle s’intègre progressivement dans un réseau dont elle était 
auparavant exclue. Ainsi, les communes des proches banlieues des 
métropoles entretiennent relativement moins de relations avec leur pôle et 
plus avec Paris. 

 
Au total, l’espace francilien est fortement polarisé par Paris qui entretient une 
relation privilégiée avec toutes les métropoles de son bassin. Au sein de cet 
espace, une forte dissymétrie apparaît entre la moitié sud-ouest et la moitié nord-
est. Dans la première, les métropoles sont nombreuses et semblent bien relayer 
la dynamique de croissance de la capitale dans son bassin. Par ailleurs, des 
réseaux de ville semblent en voie de constitution. Au contraire, le nord et l’est 
semblent démunis de grandes agglomérations (à l’exception de Reims), ce qui 
place des espaces non structurés sous l’emprise directe de la capitale. En un mot, 
l’extension de l’agglomération francilienne dans le bassin parisien prend un 
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forme multipolaire au Sud et à l’Ouest et conserve une forme monocentrique 
dans le grand est.  
 
Nous allons revenir sur ceci à travers l’étude par zones du système migratoire 
francilien. 
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Nous avions défini a priori quatre zones d’études afin d’étudier comment 
différents types d’espaces appartenant à l’espace francilien interagissent entre 
eux et avec le bassin parisien dans son ensemble : L’hypercentre de 
l’agglomération, c’est-à-dire la capitale, s’imposait comme une catégorie à part 
entière. Après une première série d’étude, nous l’adossons à sa première 
couronne de zones d’emploi (Nanterre, Boulogne-Billancourt, Vitry-sur-Seine, 
Créteil, Montreuil, Saint-Denis), qui est composée de l’ensemble des zones 
envoyant plus de 20% de leur population travailler à Paris. Nous définissons 
ainsi ce qui constitue le Centre de l’espace francilien. Nous regroupons ensuite 
les villes nouvelles dynamiques et les pôles économiques (Evry, Saint-Quentin 
en Yvelines, Cergy et Marne la Vallée d’une part, Roissy, Orly et Orsay d’autre 
part) pour constituer une catégorie d’espaces économiquement dynamiques et 
donc sensés attirer les travailleurs, les pôles. Enfin, le quatrième type d’espace 
est un ensemble aux limites par définition arbitraires, les franges. Nous avons 
inclus dans ce groupe de zones d’emploi toutes celles qui envoyaient plus de 2% 
de leur population travailler dans Paris intra-muros, avant d’affiner notre 
approche. Il est apparu en effet que ces franges regroupaient en fait deux types 
d’espaces. 
 
Au total, le système francilien semble s’organiser autour de cinq types 
d’espaces : 
- Paris attire des zones d’emploi situées de plus en plus loin de ses murs, mais 

voit son influence diminuer sur la première couronne. 
 
- La première couronne de zones d’emploi structure la région parisienne par 

quadrants et semble de plus en plus adopter un profil voisin de celui de la 
capitale. 

 
- Au delà tout en restant dans les limites de l’agglomération les pôles 

économiques et urbains attirent les actifs franciliens selon une logique d’axes 
orientés vers Paris. Ils structurent l’intérieur de l’espace francilien. 

 
- Les franges constituent un front d’urbanisation présentant quelques pôles de 

fixation. Les franges internes sont tournées vers Paris. Elles présentent un 
échange équilibré avec les zones d’emploi voisines situées entre elles et la 
capitale. Elles participent à l’enracinement du front urbain au sein de 
l’espace francilien en gommant petit à petit les vides laissés après le passage 
du front d’urbanisation. 

 
- Les franges externes, au contraire, ont une relation directe à la capitale où 

de plus en plus de leurs actifs travaillent, mais cette relation est très 
largement asymétrique. Dans le même temps, elles attirent les actifs de zones 
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situés à l’extérieur de l’espace francilien. L’image de la pompe refoulante 
leur correspond bien (Gilli, 2002a). 

2.1 Paris et la première couronne : centre élargi d’un 
espace interrégional 

2.1.1  Paris : L’influence directe de la capitale dépasse l’Ile-
de-France 

La capitale polarise très fortement l’ensemble de sa première couronne en 
employant plus de 20% des habitants de celle-ci (Carte 13a). Les zones d’emploi 
de la deuxième couronne participent également au système parisien, puisqu’elles 
envoient entre 10 et 20% de leur population active travailler à Paris (à 
l’exception de la zone Sud-Oise qui ne fait que frôler cette barre avec 9,3% de sa 
population active qui va travailler dans la capitale). Vers le Sud, ou les zones 
sont plus petites, la troisième couronne appartient également à ce groupe. Au 
delà, l’Est de l’Ile-de-France, le Sud de l’Aisne, le Beauvaisis, la vallée de la 
Seine et le Nord-Est de la région Centre entrent également dans l’orbite de la 
capitale, 2 à 8% de leur population active travaillant dans la capitale. 
 
Hors de l’espace francilien au sens strict, les flux sont beaucoup plus faibles. 
Néanmoins, Paris est la première destination de travail des habitants de Rouen, 
Orléans, ou Amiens en dehors de leur zone d’emploi. 
 
Cet état des lieux s’inscrit dans la logique d’une extension de plus en plus 
lointaine de l’agglomération parisienne (Carte 13b), associée à une 
multipolarisation de l’urbain au sein de cet espace.  
 
Le phénomène le plus impressionnant est l’extension lointaine de l’attractivité 
parisienne. Ce qui était déjà apparu lors de l’étude des résidus devenus positifs 
entre 1990 et 1999 est confirmé ici : en tendance, l’espace francilien a atteint les 
limites de l’Ile-de-France vers l’Est où l’affirmation de Reims se confirme. Il 
déborde vers la région Centre, la Haute-Normandie, englobe l’Oise quasiment 
dans son ensemble. Les métropoles du bassin parisien en qui étaient apparu 
intégrées au système parisien (Orléans, Tours, Le Mans, Rouen et Amiens) 
voient toutes leur lien à Paris augmenter. 

 
Par ailleurs, Orléans, Rouen ou même Amiens se trouvent désormais au contact 
de la zone de croissance par débordement de l’espace francilien. Ainsi, un 
continuum de zones d’emploi pour lesquelles l’attraction par la capitale 
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augmente significativement apparaît entre la capitale et des métropoles 
régionales importantes. 
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Carte 13a 

 

 
 

 
Carte 13b 

 
 

Source Insee, RP 1990, 1999 © IGN-Insee 
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Ensuite, les relations de Paris aux zones d’emploi de la première couronne se 
sont fortement réduites entre 1990 et 1999. Ceci doit en partie s’expliquer par 
l’augmentation du taux d’emplois dans les zones d’emploi du sud-ouest parisien. 
Il y aurait une légère redistribution des flux de travail au détriment de la capitale 
et au profit de zones de la première couronne (Nanterre, Boulogne, Vitry-sur-
Seine, Créteil, Montreuil et Saint-Denis). 

2.1.2  La première couronne : constitution d’un centre intégré  

Ces zones d’emploi envoient toutes plus de 20% de leur population travailler à 
Paris. A l’exception de Boulogne, toutes voient ce pourcentage décroître entre 
1990 et 1999.  

 
Ce sont les seules zones d’emploi (à part Versailles) à avoir un recrutement 
parisien affirmé puisqu’elles parviennent à attirer un part non négligeable de la 
population active résidant à Paris (Cartes 14a et 14b). Nanterre accueille ainsi 
8,7% des actifs parisiens, Boulogne 4,7%, Saint-Denis 3,2% ou Montreuil 2,6%. 
Hors de la première couronne et de Versailles (1,4%), les pôles qui attirent le 
plus les parisiens sont les deux aéroports avec 0,6% chacun, puis Orsay avec 
0,3% des actifs venant de Paris. La spécificité de la première couronne est donc 
notable. 
 
Hormis Nanterre, qui recrute tout autour de la capitale, les aires de recrutement 
décrivent des quadrants au départ de Paris qui s’étendent jusqu’aux limites de 
l’aire polarisée par Paris (au seuil de 10%). Ainsi, Boulogne accueille des 
travailleurs venant des zones d’emploi de Paris, de Nanterre, et Vitry-sur-Seine 
pour la première couronne, de Versailles – Saint-Quentin en Yvelines, Orsay et 
Orly pour la deuxième et Dourdan et Evry pour la troisième couronne. 
 
En tendance, ces zones attirent plus de parisiens et étendent leur aire de 
recrutement de façon plus homogène autour de la capitale en étant toutes de 
moins en moins autocentrées3. Elles tendent ainsi vers un profil plus ‘parisien’. 
Vers l’extérieur de l’espace francilien, ces communes conservent un recrutement 
spécifique. Toutefois, ces aires de recrutement ‘en tendance’ ont un profil moins 
typé que celui en quadrants actuellement constaté. Boulogne et Nanterre qui sont 
bien intégrées à Paris voient une progression homogène de leur attractivité, 
tandis que Montreuil semble s’inscrire dans une logique plus ‘axiale’ d’Est en 

                                        
3 Ceci est général, puisqu’à l’échelle du bassin parisien, les zones d’emploi recrutent 11% d’actifs en 
moins en provenance des communes qui les composent. 
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Ouest. Leur assimilation au système migratoire de Paris ‘intra-muros’ se traduit 
donc par un effet de plus en plus faible de la présence de la capitale sur le dessin 
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Carte 14a 
 

 

Source Insee, RP 1999 © IGN-Insee 

en % 

Zones d’emploi polarisées par Boulogne 
(part de la population travaillant à Boulogne) 

 
 

 
Carte 14b 

 
 

Source Insee, RP 1999 © IGN-Insee 

en % 

Zones d’emploi polarisées par Nanterre 
(part de la population travaillant à Nanterre) 
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de l’aire de recrutement et par un marché du travail de moins en moins 
autocentré4 (Cartes 15a à 15c). Elles tendent ainsi vers un profil plus "parisien". 
 
 
L’agrégation des zones d’emploi de la première couronne à la capitale dans un 
‘centre’ unique ne change que marginalement le constat sur l’évolution 
constatée sur 1990-1999 pour la capitale seule. Tout au plus les différentes 
couronnes sont elles plus marquées dans l’ouest francilien. On observe ainsi une 
diminution des échanges au sein du centre. La dissymétrie entre le tiers Est et le 
reste des franges réapparaît également. Les zones d’emploi au sud-est présentent 
toujours une croissance indéniable (hausse voisine de 10%). La basse vallée de 
la Seine et le nord-ouest dans son ensemble participent plus au système parisien. 
Mais les espaces les plus dynamiques sont les franges Est, de Lagny-sur-Marne 
jusqu’à Reims (non comprise) et de Melun jusqu’à Sens et Montargis. La 
croissance y est au minimum de 10%, et peut atteindre 50% dans le sud. 

                                        
4 Ceci est général, puisqu’à l’échelle du bassin parisien, les zones d’emploi recrutent 11% d’actifs en 
moins en provenance des communes qui les composent. 
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Carte 15a 
 

Source Insee, RP 1990, 1999 © IGN-Insee 
 

 
Carte 15b 

 

Source Insee, RP 1990, 1999 © IGN-Insee  
 

Carte 15c 
 

Source Insee, RP 1990, 1999 © IGN-Insee 
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2.2 Les Pôles économiques et villes nouvelles : un 
vaste espace francilien multipolaire en devenir ? 

Les pôles sont définis de façon subjective comme l’ensemble des pôles 
économiques majeurs appartenant à l’ensemble des zones d’emploi qui envoient 
au moins 10% de leur population travailler à Paris. On trouve dans ce groupe les 
zones des deux aéroports, les villes nouvelles (sauf Melun) et Orsay. 

 
Les seules zones à être significativement attirées par les pôles sont les zones 
d’emploi immédiatement contiguës à ceux-ci (sauf pour Orly) et parmi ces 
zones contiguïtés, on voit apparaître une logique d’axes radiaux (cartes 16a à 
16d). Les seules zones d’emploi attirées par Orsay (au seuil de 2%) sont 
Dourdan et Orly, c’est à dire les zones d’emploi qui se trouvent entre Orsay et 
Paris par les grands axes de communication, ou au delà d’Orsay suivant ces 
mêmes axes. De même, Roissy attire des actifs de la zone de Saint-Denis (3,4%) 
ou du Sud-Oise (3,5%), mais comparativement beaucoup moins de Meaux, 
Lagny-sur-Marne ou Montreuil (entre 1 et 1,5%). La zone d’emploi la plus 
importante de la zone, Orly (qui emploie près de 220000 personnes) est très 
éclairant à ce titre. Elle attire les actifs des zones selon une logique d’axe, en 
attirant plus les zones extérieures que celles situées entre elle et Paris. Orly joue 
ainsi le rôle d’un pôle qui fixe une partie de la population des franges. 

 
Toutes les zones subissant l’influence des pôles sont caractérisées par une très 
forte progression de cette attraction, à l’exception de quelques uns de ces pôles, 
qui du fait même de leur ouverture plus grande envoient une part plus 
importante de leur population travailler hors de leur zone d’emploi (carte 17). 
En tendance, la logique d’axe est d’ailleurs battue en brêche. Le pôle le plus 
dynamique de la région parisienne, Roissy, commence attire ainsi de plus en 
plus de travailleurs de Cergy (147% de croissance) ou Lagny (137%), mais aussi 
Nanterre (2360 migrants de plus en 1999 qu’en 1990, soit une croissance de 
113%) et Montreuil (104% de croissance avec 3012 migrants de plus). 

 
Les pôles de la région parisienne attirent près de 3% de la population active de 
la région parisienne. Ce pourcentage est en très forte augmentation et le contour 
des espaces dont la polarisation augmente déborde largement le cadre de l’Ile-
de-France. Ceci semble marquer un début de multipolarisation de l’espace 
francilien sans que cela se traduise d’ailleurs par une réduction des distances 
moyennes parcourues pas les migrants (Neveu et Zembri, 1989, Ronsac, 1989, 
Baccaïni, 1997). 
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Carte 16a 
 

 

Source Insee, RP 1999 © IGN-Insee 

Zones d’emploi polarisées par Orsay 
(part de la population travaillant à Orsay) 

en % 

 
 
 

Carte 16b 
 

 

Source Insee, RP 1999 © IGN-Insee 

en % 

Zones d’emploi polarisées par Cergy 
(part de la population travaillant à Cergy) 
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Carte 16c 
 

 

Source Insee, RP 1999 © IGN-Insee 

Zones d’emploi polarisées par Orly 
(part de la population travaillant à Orly) 

en % 

 
 
 

Carte 16d 
 

 

Source Insee, RP 99 
 © IGN-Insee 

en % 

Part de la population  de la ze travaillant à Roissy 
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Carte 17 
 
 
 

 

Source Insee, RP 1990,1999 
 © IGN-Insee  
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2.3 Les franges : relais en devenir face à l’extension 
de la capitale ? 

Il semble donc qu’il y ait deux types de franges dans l’espace francilien. 
 
- Les premières, que nous appellerons ‘franges internes’ sont tournées vers 

Paris et le centre de l’agglomération. On y trouve entre autres Poissy, ou Les 
Mureaux au Nord-Ouest, une partie de la zone d’emploi de Versailles, celle 
de Dourdan et celle d’Etampes au Sud-Ouest ou encore celles de Meaux dans 
le Nord-Est et de Melun dans le Sud-Est.  

 
- Les secondes, les ‘franges externes’, se situent plus loin de Paris et sont 

tournées vers l’extérieur. Localisées en bordure de la région parisienne les 
zones d’emplois de Chartres, Dreux, Evreux, Beauvais, Compiègne, 
Château-Thierry, Provins, Sens, etc. sont de plus en plus directement liées à 
Paris et polarisent leur espace local. Ces zones d’emploi jouent ainsi un rôle 
de pompes refoulantes : Lorsque l’agglomération parisienne englobe de 
nouveaux espaces, ceux-ci envoient une part croissante de leur population 
aller travailler dans la capitale. En même temps, les actifs des zones voisines 
plus rurales sont attirés par le marché de l’emploi que constituent ces marges 
en forte croissance. 

2.3.1 Les franges internes : des espaces qui se tournent vers 
Paris et se hiérarchisent 

Ces zones ne polarisent quasiment pas l’espace qui les entoure. Au seuil de 2%, 
aucune zone n’apparaît dans l’orbite des franges. Elles sont en revanche attirés 
par d’autres zones d’emploi. Ceci est assez peu étonnant dans la mesure où ces 
zones ont de très faibles taux d’emplois pour la grande majorité d’entre elles. 
Les seules zones qu’elles attirent appartiennent elles aussi aux franges et sont 
pour la plupart des zones situées plus loin encore de la capitale. Fontainebleau 
attire ainsi 1200 personnes de Melun, 1100 de Nemours et 700 de Montereau-
Fault-Yonne, Paris n’arrivant qu’en quatrième position puisque 350 
parisiens seulement travaillent dans cette zone d’emploi. 

 
Au sein de la partie des franges orientales de l’espace francilien5 la plus proche 
de Paris, chaque zone est polarisée par une commune principale. Le réseau de 
                                        
5 Nous avons retenu pour notre analyse l’ensemble des zones d’emploi de Seine-et-Marne (Lagny-sur-
Marne, Meaux, Coulommiers, Provins, Montereau-Fault-Yonne) auxquelles nous avons ajouté 
Château-Thierry et le Sud-Ouest Champenois, contenues entre les axes Paris-Troyes et Paris-Reims. 



 
 
 

Réf. :   Page 72 / 108 

 

centres locaux qui apparaît est dense, puisqu’il n’existe pas de ‘trou’, d’espace 
qui ne subirait pas l’attraction significative d’un centre local. A quelques 
exceptions près, ces relations sont en forte croissance sur la période  
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Carte 18 
 
 
 

 

Source Insee, RP 1999 © IGN-Insee 

Evolution des flux de navettes dans 
l’est parisien entre 1990 et 1999  
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1990-1999 et il semble qu’une hiérarchie se mette progressivement en place 
entre les différents centres locaux. Les échanges entre centres augmentent, de 
même que les flux liant les principaux pôles à Paris. Ainsi, le lien de 
Coulommiers à Meaux croît alors que son lien direct à Paris a fortement diminué 
sur la période, tandis que les flux entre Meaux et Paris sont en très forte 
croissance (voir carte 18). 
 
Chaque zone se recompose donc selon une logique double : attrait de Paris et 
polarisation à l’intérieur de chaque zone. Les relations entre zones qui restent 
marginales témoignent de l’éclatement actuel de l’espace, même si une 
hiérarchie commence à apparaître. 
  

2.3.2  Les franges externes : une fragile polarisation aux portes 
de l’espace francilien 

Si les valeurs atteintes ne sont pas encore très élevées, la polarisation exercée 
par les franges est cependant en très forte augmentation. Elle s’exerce 
notamment sur une quatrième couronne de zones d’emploi qui s’étend à plus de 
quatre-vingt kilomètres de la capitale. L’augmentation de la polarisation de 
Vernon ou de Beauvais par les franges de l’espace francilien confirme la 
remarque formulée plus haut : au Nord-Ouest, un continuum d’espaces sous-
influence se dessine entre Paris et Rouen ou entre Paris et Amiens. Dans les 
deux cas, la métropole et les zones d’emploi interstitielles sont de plus en plus 
attirées par Paris. 

 
Ces villes moyennes progressivement intégrées à l’espace francilien participent 
fortement à sa structuration. Ceci apparaît lorsque l’on étudie la courbe de 
distance moyenne parcourue en fonction de la distance au centre. Dans une ville 
centre, cette courbe prend la forme d’un V : plus on est loin du centre, plus 
longues sont les navettes. Paris, Rouen, Tours ou Orléans et dans une moindre 
mesure Caen, Le Mans ou Tours illustrent ceci dans le bassin parisien (Cartes 
19a et 19b). Si la commune centre est dans l’orbite d’un autre centre, la courbe 
dessine un W : la logique est la même que précédemment, sauf que les habitants 
du centre secondaire ont tendance à partir travailler dans le centre principal, ce 
qui augmente la distance moyenne des navettes pour lui faire atteindre des 
niveaux voisins des maximaux constatés plus loin des centres urbains. Lorsque 
l’on considère la couronne de franges externes, on observe ce profil en W pour 
plusieurs zones d’emplois entourant l’aire urbaine parisienne, c’est le cas pour 
Chartres, Dreux, Evreux à l’Ouest et Beauvais ou Compiègne au Nord (Cartes 
19a et 19b). Notons que deux villes de plus grande importance ont un tel profil, 
Amiens et plus récemment Reims.  
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Au Nord-Est, mis à part le Santerre-Oise, l’ensemble des zones d’emploi situées 
à l’extérieur de la couronne de franges envoient une part plus importante de leur 
population active travailler dans les franges orientales en 1999 qu’en 1990. 
Ainsi, alors que les pôles économiques attirent un espace majoritairement inclus 
dans la région parisienne, les franges recrutent dans une couronne 
supplémentaire, qui coïncide avec l’extension maximale de l’espace subissant 
l’attraction directe de Paris intra-muros. Il est d’ailleurs frappant que l’absence 
d’une tel relais, comme c’est le cas dans l’Est ou le Sud-Ouest entre Chartres et 
Pithiviers ne se traduit pas par une extension plus faible de l’aire sous influence 
francilienne, mais par une augmentation des distances parcourues (donc par un 
lien plus fort aux zones centrales).  
 
Les dynamiques très différentes que nous avons constatées précédemment 
invitent à la prudence au moment d’évoquer des trajectoires d’ensemble, 
néanmoins plusieurs éléments donnent une certaine unité à ces espaces. Tout 
d’abord, le lien de ces espaces (du moins des centres de chaque zone d’emploi) à 
Paris est en forte croissance. Ensuite, une unité semble apparaître autour de 
pôles locaux qui, comme Château-Thierry, envoient une part croissante de leur 
population travailler à Paris tandis que de plus en plus de personnes de la zone 
d’emplois viennent travailler au cœur économique de celle-ci (voir carte 18). Si 
l’évolution du tissus économique de ces pôles reste à étudier pour que la 
comparaison soit parfait, ils jouent dans l’espace le même rôle que les Edge 
Cities décrites par J.Garreau (1991). Comme ils constituent les postes avancés 
de l’agglomération francilienne dans le bassin parisien, nous appellerons ces 
villes des villes avant-postes ou propolis (Gilli, 2002b). Elles ne sont en effet 
pas de simples pôles locaux, puisque si elles ont un rôle dans l’espace c’est plus 
celui de centre de vie que de pôle économique.  

 
A terme, la question qui se pose pour ces villes est celle de leur capacité à 
polariser leur espace. Le cas de Pithiviers est d’ailleurs très intéressant (Carte 
19c). L’auréole de son aire d’influence, dessinée à l’aide des distances 
moyennes parcourues par les habitants pour se rendre à leur travail, était 
symétrique en 1990. En 1999, elle fait apparaître une forte disymétrie Nord-Sud, 
les communes situées entre Paris et Pithiviers ayant basculé dans l’auréole 
parisienne. Notons également à ce chapitre que la faible densité des hommes (et 
des flux) de l’est parisien, relativement à ce qui existe à l’ouest, comme la 
nouveauté de l’expansion de la capitale en cette direction, conduisent à des 
réseaux urbains aux mailles plus lâches vers Troyes ou de Reims que vers 
Orléans ou Rouen. Alors que le développement de l’agglomération parisienne 
vers l’Ouest se fait par absorption progressive d’espaces urbains, elle se fait vers 
l’Est en consommant des espaces relativement bien moins denses, suivant un 
modèle quasi américain d’urbanisation (Garreau, 1991). 
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Néanmoins, si l’on considère que les espaces ne se constituent pas ex-nihil mais 
se construisent progressivement et que les franges, à la différence de l’urbain, ne 
se définissent pas par rapport à une densité ou à une occupation du sol mais par 
rapport à une dynamique de croissance et un rapport particulier au centre, force 
est de constater qu’une couronne supplémentaire de franges s’esquisse tout 
autour de la région parisienne, avec ses caractéristiques propres. 
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Carte 19a 
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Carte 19b 
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Carte 19c 

 
 

 
 



 
 
 

Réf. :   Page 80 / 108 

 

2.4 L’insertion de Paris dans le bassin parisien : trois 
faits stylisés  

Au cours des études précédentes, plusieurs espaces ont révélé de fortes 
particularités. La premier est la zone d’emploi de Versailles qui revendique 
l’appartenance à plusieurs des catégories d’espaces élaborées ci-dessus. La 
deuxième est le pôle de Roissy qui est la seule zone d’emploi à présenter un taux 
d’emplois très largement positif et en forte croissance, dans un nord francilien 
en évolution très rapide. La troisième est l’est francilien, espace qui semble de 
plus en plus relié à Paris et dont les logiques d’évolution sont relativement 
floues. 

2.4.1  Versailles, Rambouillet, Saint-Quentin en Yvelines : 3 
types d’espaces pour une zone d’emplois à cheval sur les 
franges 

En dehors de Paris et Nanterre au centre de l’espace francilien, la zone d’emploi 
de Versailles est (avec Sud-Oise et Cergy) l’une des seules à recevoir des 
migrants venant de zones d’emploi n’appartenant pas à la région parisienne 
(Carte 20). Par ailleurs, Versailles est une des seules zones d’emploi des franges 
à être à l’équilibre dans l’évolution de ses échanges avec les autres franges. 
Enfin, c’est une des seules zones d’emploi à voir augmenter son taux d’emplois 
sur la période. Il n’est pas évident d’expliquer cette situation sans avoir recours 
aux flux communaux. Ceux-ci devraient nous permettre de pénétrer les logiques 
internes de cette zone d’emploi. Elle présente en effet la particularité de compter 
une ville historique important, Versailles, une ville nouvelle dynamique, Saint-
Quentin-en-Yvelines et une frontière commune avec les franges franciliennes de 
la région Centre. 

 
La décomposition des flux vers les lieux de travail par communes permet de 
mettre en évidence une partition nette de l’espace étudié entre d’une part 
Versailles et Saint-Quentin-en-Yvelines, intégrés aux flux internes de 
l’agglomération parisienne, et Rambouillet qui polarise un espace à cheval sur la 
frontière de l’Ile-de-France et de la région Centre (Carte 21a). En effet, 37,1% 
des actifs non résidents de Rambouillet viennent de la région Centre, 33,2% de 
la zone d’emploi de Chartres et 3,9% de la zone d’emploi de Dreux qui sont les 
deuxième et troisième contributrices à l’emploi de Rambouillet après la zone de 
Versailles (54,1%) et devant celle de Paris (3,7%). Les actifs qui résident entre 
Rambouillet et le nord-est de la zone d’emploi alimentent le seul flux vers 
Rambouillet qui provienne de l’intérieur de l’espace francilien : en dehors des 
principales communes de la zone d’emplois (Versailles, Montigny-le- 
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Bretonneux et Le Chesnay), aucune commune de l’intérieur de l’espace 
francilien n’émet un important flux vers Rambouillet. Hormis Paris, la zone 
d’emploi de Versailles et celle de Dourdan, la principale commune d’Ile de-
France contribuant à l’emploi est Bonnelle (zone d’emploi d’Orsay, 59ème avec ) 
suivie d’Etampes (68ème contributrice avec 23 migrants) et Boulogne Billancourt 
(74ème avec 19 migrants). Vers l’Ouest, au contraire, Rambouillet polarise le sud 
de la zone d’emploi de Versailles et étend son aire de recrutement en éventail 
jusqu’à la troisième rangée de communes de la région Centre, Chartres étant 
d’ailleurs la cinquième commune contributrice à l’emploi de la zone avec 173 
migrants. 

Le nord-est de la zone d’emploi attire lui des actifs venant pour l’essentiel 
de Paris et de l’ensemble des zones d’emploi qui l’entourent, Nanterre, 
Boulogne, Orsay et Orly. Il est d’ailleurs notable que les actifs des communes 
situées dans les zones d’emploi d’Orsay ou Orly aillent très peu travailler dans 
la zone d’emplois Versaillaise. La seule commune attirant véritablement une 
population extérieure à la zone d’emploi en grandes quantités est le pôle de 
Vellizy-Villacoublay dont l’aire de recrutement s’étend très largement dans le 
sud de la zone d’emploi de Boulogne. Lorsque l’on ne s’intéresse qu’aux flux 
les plus importants, on voit apparaître une structure dominée par Paris (Carte 
21c), mais dans laquelle une multipolarisation apparaît à un niveau de flux plus 
faible. En effet, si l’on ne considère que les flux compris entre 300 et 1000 
personnes (Carte 21b), sept communes concentrent les flux, dont trois au sein de 
la ville nouvelle (Montigny, Guyancourt et Elancourt). Versilles polarise ainsi le 
cœur de la zone, Plaisir l’ouest, Vélizy l’est et Rambouillet le sud. A la 
différence de ce que l’on observe en ne conservant que les flux supérieurs à 
1000 personnes, l’ensemble des flux n’est pas orienté vers le cœur de l’Ile-de-
France, mais de nombreux flux croisés apparaissent. 

 
Une étude des destinations de travail montre par contre que les flux de travail au 
départ des communes de la zone d’emploi de Versailles sont tous orentés vers 
l’est. En fixant le flux minimal de migrants à 100, on ne dénombre d’ailleurs 
aucun lieu de travail dans les franges externes (Carte 22a). Les lieux de travail 
attirant beaucoup de navetteurs sont ainsi essentiellement Versailles et Saint-
Quentin à l’interieur de la zone et Paris, Nanterre et Boulogne Billancourt à 
l’extérieur (Cartes 22b et 22c). 
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Carte 21b 
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Carte 21c 
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Carte 22a 
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Carte 22b 
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Carte 22c 
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Si l’on compare la géographie des provenances et celle des destinations, Paris , 
Versailles et les communes de Saint-Quentin-en-Yvelines arrivent en tête, 
accompagnées de Plaisir. La ville nouvelle arrive d’ailleurs en deuxième 
position derrière Paris mais devant Versailles si l’on considère les entrées 
(19858 personnes) et en première position devant Paris si l’on considère les 
sorties (18672 personnes). Rambouillet, qui constitue un pôle local indéniable 
puisqu’elle est la seule commune du Sud de la zone à apparaître dans ce 
clasement, n’en est pas moins devancée par plusieurs communes proches de 
Paris lorsque l’on considère les chiffres absolus. L’effet taille de la région 
francilienne semble donc affecter différemment les espaces de la zone d’emplois 
de Versailles, ses marges occidentales participant moins aux échanges avec le 
Cœur de l’agglomération. 

 
 

Table des communes de résidence des travailleurs-
migrants de la zone 

Table des communes de travail des   residents-
migrants de la zone 

Code Commune Effectif / sorties Code Commune Effectif / entrées 

75056 Paris 15331 75056 Paris 39817 

78423 Montigny-le-Bretonneux 7216 78646 Versailles 17151 

78208 Elancourt 6979 78621 Trappes 9861 

78646 Versailles 6806 78423 Montigny-le-Bretonneux 8734 

78490 Plaisir 5893 78640 Vélizy-Villacoublay 8492 

78297 Guyancourt 5812 78297 Guyancourt 7610 

78621 Trappes 5519 78490 Plaisir 5195 

78383 Maurepas 4839 78158 Chesnay (Le ) 4913 

78165 Clayes-sous-Bois (Les) 3705 92012 Boulogne-Billancourt 4795 

78158 Chesnay (Le ) 3340 92026 Courbevoie 3287 

78517 Rambouillet 3213 92062 Puteaux 3138 

78545 Saint-Cyr-l'Ecole 3150 78383 Maurepas 3128 

92012 Boulogne-Billancourt 2787 78517 Rambouillet 3059 

78242 Fontenay-le-Fleury 2725 78208 Elancourt 2935 

78688 Voisins-le-Bretonneux 2707 78117 Buc 2456 

78073 Bois-d'Arcy 2623 92050 Nanterre 2425 

92048 Meudon 2216 92040 Issy-les-Moulineaux 2342 

92023 Clamart 1918 78168 Coignières 2254 

78674 Villepreux 1901 92063 Rueil-Malmaison 2203 

78686 Virofl ay 1784 78073 Bois-d'Arcy 1941 

78356 Magny-les-Hameaux 1774 78165 Clayes-sous-Bois (Les) 1887 

Tableau 1
6 

 
                                        
6 Le tableau se lit comme suit : Montigny-le-bretonneux est la commune qui envoie le plus de 
résidents travailler dans la zone d’emploi de Versailles (après Paris), puisque 7216 habitants de la 
commune vont travailler ailleurs dans la zone de Versailles (hors Montigny). Versailles est, elle, la 
commune qui reçoit le plus de travailleurs résidant dans la zone d’emploi de Versailles après Paris, 
puisque 17151 personnes de la zone d’emploi viennent travailler à Versailles sans y habiter. Ces 
quantités sont calculés uniquement à partir des flux intercommunaux supérieurs à 10 personnes. 
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La zone d’emploi de Versailles se trouve donc à cheval sur la frontière entre les 
franges internes et les franges externes de l’espace francilien. 

 
- Par l’intermédiaire de Versailles, la zone d’emploi est impliquée dans les flux 

internes de l’Ile de France. Par ailleurs, le nord-ouest de la zone, bien moins 
dense, est organisé autour de la ville. 

- Quoique moins reliée à Paris, la ville nouvelle de Saint-Quentin en Yvelines 
participe à la structuration du sud-ouest de l’agglomération parisienne. On 
retrouve ici ce que nous avons identifié comme une des caractéristiques forte 
des pôles. 

- Le sud-ouest de la zone est quant à lui centré sur Rambouillet. La  ville 
accueille beaucoup de migrants venant de la région Centre et apparaît comme 
l’un des premiers relais de l’agglomération parisienne dans le bassin parisien. 
Les déplacements de travail vers la commune, même interrégionaux, 
conservent un caractère local.  

 
Une des caractéristiques des villes à la limite entre les franges internes et les 
franges externes est ainsi vérifiée, à savoir que les habitants de Rambouillet ont 
tendance à aller travailler dans le centre de l’agglomération parisienne tandis 
que les emplois locaux sont occupés par des personnes habitant une vaste zone 
autour du pôle (caractéristique des franges internes) et ou venant de l’extérieur 
de l’espace francilien (caractéristique des franges externes). 

2.4.2 Roissy-en-France : Un pôle structurant du nord de 
l’agglomération parisienne en très forte extension 

Au sein du bassin parisien, la principale particularité de la zone d’emploi de 
Roissy est d’être la seule avec Paris à présenter un taux d’emploi supérieur à 
100%. C’est aussi l’une des seules zones à connaître une très forte croissance de 
son taux d’emplois. Ceci est explicable par le fait que la zone abrite l’un des 
pôles les plus dynamiques de l’espace francilien, alors même que la population 
active résidant sur les lieux est l’une des plus faibles du bassin parisien. 25ème 
zone d’emploi du bassin parisien par son nombre d’emplois (un peu plus de 59 
000) Roissy est, avec 26 236 actif en 1999, la 74ème zone d’emploi du bassin 
parisien par la population active, (mais dans l’espace francilien seules celles de 
Provins et Montereau-Fault-Yonne sont moins peuplées). 
 
Le bassin d’emplois de Roissy est étiré en longueur, depuis Paris et les 
communes de la première couronne jusqu’au sud de l’Oise. Les relations 
tangentielles sont limitées aux seules zones situées à proximité du pôle, à savoir 
Meaux, ainsi que Lagny-sur-Marne et Cergy de façon plus anecdotique (Carte 
23) 
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Les deux seules zones qui envoient plus de 2% de leurs actifs travailler à Roissy 
se situent le long de l’axe qui structure le Nord de Paris, puisqu’il s’agit de la 
zone d’emploi de Saint-Denis et du Sud-Oise.  
 



 
 
 

Réf. :   Page 92 / 108 

 

Carte 23 
 

 

Source Insee, RP 1999 
 © IGN-Insee 

 
 
 

Carte 24 
 

 

Source Insee, RP 1990,1999 © IGN-Insee  
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ZE de 

résidence 
Flux 
1999 

Flux 
1990 

Evol. Taux 
d’évol 
(%)  

Part* 
en 90 
(%)  

Part* 
en 99 
(%)  

Evol. 
de la 
part  

Taux 
d’évol 
(%)  

Paris 7237 3870 3367 87 0,34 0,64 0,30 87 
Nanterre 4448 2089 2359 113 0,25 0,54 0,28 113 
Boulogne 1467 737 730 99 0,18 0,36 0,18 99 
Vitry 592 233 359 154 0,16 0,41 0,25 154 
Créteil 2463 1167 1296 111 0,27 0,58 0,30 111 
Montreuil 5916 2904 3012 104 0,60 1,23 0,63 104 
St-Denis 18238 11590 6648 57 2,17 3,42 1,25 57 
Cergy 520 209 311 149 0,14 0,35 0,21 149 
Orly 937 354 583 165 0,16 0,43 0,27 165 
Lagny 687 290 397 137 0,64 1,52 0,88 137 
Meaux 1068 627 441 70 0,83 1,41 0,58 70 
Roissy 8152 7525 627 8 28,63 31,02 2,39 8 
Sud Oise 6254 3016 3238 107 1,70 3,52 1,82 107 

* Part de la population active du lieu de résidence travaillant à Roissy 
 

Ces deux zones sont celles pour lesquelles l’évolution du nombre d’actifs (en 
valeur absolue) allant travailler dans la zone de Roissy est la plus forte, mais 
aussi celles dont la part des actifs allant y travailler dans la population totale 
connaît la plus faible croissance. Ceci est somme toute logique compte tenu du 
fait que le niveau de départ était déjà très élevé. Cela souligne toutefois le 
débordement de l’attraction par Roissy (carte 24). D’une logique d’axe, le pôle 
du nord de l’agglomération parisienne semble s’orienter vers une structuration 
plus homogène de l’espace qui l’entoure. 

 

2.4.3  Les Franges Est : entre Paris et Reims, un espace en 
recomposition très rapide 

Ce vaste espace est composé des zones d’emploi de Lagny-sur-Marne, Meaux, 
Coulommiers, Provins, Montereau-Fault-Yonne, Sud-Ouest Champenois et 
Château-Thierry qui sont toutes les zones de l’est parisien dont l’attraction par la 
capitale a très fortement augmenté pendant la dernière période intercensitaire.  

 
A plusieurs reprises, l’est de la région francilien est apparu comme un espace en 
évolution très rapide et aux contours flous (Carte 8). C’est pour tenter de 
préciser notre analyse que nous nous focalisons maintenant sur ces franges 
orientales du bassin parisien. Nous avons retenu pour notre analyse l’ensemble 
des zones d’emploi de Seine-et-Marne (Lagny-sur-Marne, Meaux, 
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Coulommiers, Provins, Montereau-Fault-Yonne) auxquelles nous avons ajouté 
Château-Thierry et le Sud-Ouest Champenois, contenues entre les axes Paris-
Troyes et Paris-Reims.  
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Carte 25 
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L’étude des flux de travail en provenance des franges orientales de l’espace 
francilien (carte 25) montre deux espaces évoluant de façon totalement séparée.  
 
Au Nord, deux systèmes migratoires coexistent : 

 
- D’une part, chaque zone est polarisée par une commune principale. Le réseau 

de centres locaux qui apparaît est dense, puisque la couronne externe de 
chaque espace ainsi dessiné est également attirée par l’espace voisin. Il 
n’existe pas de trous, d’espace qui ne subirait pas l’attraction significative 
d’un centre local. A quelques exceptions près, ces relations sont en forte 
croissance sur la période 1990-1999 (en particulier pour Château-Thierry) et 
aucun centre annexe ne semble en mesure de s’imposer. 

 
- D’autre part, l’ensemble des centres fait apparaître un lien fort à Paris. Mis à 

part Coulommiers, dont le lien à Meaux croît alors que le lien direct à Paris a 
diminué sur la période, ces liens se renforcent. Les flux directs entre certaines 
communes des franges et Paris sont en forte croissance dans les zones 
proches de la capitale (Meaux et Lagny-sur-Marne). Château-Thierry 
apparaît ici encore comme une commune dont l’attractivité est en forte 
croissance (Carte 8). Mais sa principale particularité est sans doute d’être liée 
à la fois à Reims et Paris. 

 
 
Au Sud, la liaison à la capitale est plus faible : seule Montereau-Fault-Yonne est 
liée à Paris. La ville apparaît d’ailleurs liée à la fois à la capitale et à Sens vers le 
Sud. De plus, à la différence de ce qui se passe au Nord, les zones d’emploi 
(hormis Montereau-Fault-Yonne) sont faiblement polarisées et de nombreux 
vides existent. Le Sud-Ouest Champenois est ainsi éclaté entre trois pôles et 
Provins n’attire qu’une petite couronne de communes. La faiblesse actuelle de 
l’influence de Paris explique sans doute ceci. Dans ce cas, la forte croissance de 
l’attraction de la capitale (constatée plus haut) laisse envisager une importante 
recomposition pour cet espace. L’existence d’un réseau de villes dont le 
maillage n’est pas plus lâche que celui présent au Nord serait alors positive. 
Provins, Nogent ou Romilly-sur-Seine pourraient en effet constituer des relais 
locaux de l’influence parisienne à l’instar de Meaux ou Château-Thierry au 
Nord. 
 
Nous avons déjà évoqué la forte croissance des flux convergeants vers les villes 
avant-postes, en particulier la constitution de Château-Thierry en véritable pôle 
local. Nous nous tournons maintenant vers une approche englobant toutes les 
franges orientales et non une approche éclatée entre les différentes communes. 
Deux mises en garde sont dores et déjà à formuler. Tout d’abord, les 
dynamiques très différentes que nous avons constatées précédemment invitent à 
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la prudence au moment d’aborder des trajectoires d’ensemble de ces espaces. 
Ensuite, en raison de la faible importance des flux en jeu, les données sur 
l’évolution de la polarisation par les franges orientales sont à considérer avec  
prudence. Néanmoins, plusieurs éléments allant dans le sens de nos précédentes 
conclusions apparaissent. 
 
 
Tout d’abord (comme nous l’avions remarqué lors de l’étude globale des 
franges), le lien qui unit ces espaces aux zones d’emploi situées entre eux-
mêmes et Paris s’affirme. 
 
Ensuite et c’est un point qu’apporte l’adjonction du Sud-Ouest Champenois et 
de Château-Thierry aux franges, un espace polarisé par les franges apparaît vers 
l’extérieur de l’espace francilien. Sur la carte communale des espaces où la 
polarisation est en forte croissance apparaissent aux interstices entre les zones 
d’emploi (l’espace francilien intègre les différents espaces qui le composent) et 
aux marges de celles-ci (l’espace francilien s’étend). Ceci est vérifié lorsque l’on 
considère la carte des zones d’emploi (Carte 26), puisque la zone d’emploi du 
Sud-Ouest Champenois manifeste un lien de plus en plus fort avec les franges de 
l’espace francilien. Ainsi, nous retrouvons ici ce que nous avions énoncé comme 
une des caractéristiques des franges externes : des espaces tournés vers 
l’extérieur et pas uniquement vers Paris. L’ampleur des zones concernées invite 
à la prudence. Néanmoins, toutes les zones qui apparaissent correspondent à des 
espaces que nous avions identifiées comme faiblement dotés en emplois et 
faiblement structurés. 
 
Il ne s’agit pas ici de conclure que Troyes est désormais intégrée à la banlieue de 
Paris. Encore une fois, les flux en jeu sont très faibles. Cette étude centrée sur 
les franges orientales fait plutôt ressortir que les franges externes que nous 
n’avions pas réussi à localiser au cours de l’étude globale sur les franges se 
situeraient en fait au-delà de la Seine-et-Marne. La faible densité des hommes 
(et des flux) de l’est parisien relativement à ce qui existe à l’ouest, la nouveauté 
de l’expansion de la capitale vers l’est, conduisent à des espaces aux mailles 
plus lâches que ceux que nous avons étudié jusqu’à présent. Néanmoins, si l’on 
considère que les espaces ne se constituent pas ex-nihil mais se construisent 
progressivement et que les franges, à la différence de l’urbain, ne se définissent 
pas par rapport à une densité ou à une occupation du sol mais par rapport à une 
dynamique de croissance et un rapport particulier au centre, force est de 
constater qu’une couronne de franges extérieures s’esquisse tout autour de l’Ile-
de-France. 
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Carte 26 
 
 

 

Source Insee, RP 90-99 © IGN-Insee 

en % 

 
Note : le contour des franges orientales apparaît en vert 
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Conclusion 

Le grand bassin parisien est organisé autour de Paris, qui polarise le plus grande 
partie de cet ensemble de 20 millions d’habitants. 
 
- L’aire de recrutement de Paris s’étend largement au delà de l’Ile-de-

France. La capitale est la seule entité territoriale à attirer des actifs venant à 
la fois de l’agglomération parisienne, de l’ensemble de l’espace francilien et 
des métropoles régionales qui l’entourent. 

 
- Le première couronne de zones d’emploi (qui correspond à peu près aux trois 

premières couronnes de communes autour de Paris) ont un rôle structurant 
important dans l’agglomération. Elles polarisent l’espace francilien par 
secteurs. Par ailleurs, elles adoptent de plus en plus un profil voisin de celui 
du Centre qu’elles entourent. La dynamique actuelle de Montreuil ou de 
Nanterre illustre bien les logiques à l’oeuvre. 

 
- Les pôles et villes nouvelles apparaissent comme autant de lieux vers 

lesquels les franciliens convergent. Ils structurent l’espace qui les entoure, en 
privilégiant les axes radiaux, et constituent ainsi des centres d’emplois 
dynamiques loin des murs de la capitale. La forte progression de leur 
attractivité au cours des années 1990 confirmerait ainsi l’apparition d’un 
espace multipolarisé, même si le poids du centre reste primordial. 

 
 
- Les franges semblent doubles. Une couronne de franges dites ‘internes’ 

correspond aux espaces qui constituent actuellement la limite du front 
d’urbanisation. Ce sont des espace tournés vers la capitale, en voie 
d’intégration rapide à l’agglomération parisienne ou y appartenant déjà. Ces 
espaces se restructurent rapidement et les flux de travail semblent esquisser 
une hiérarchie entre des pôles auparavant similaires. Coulommiers, par 
exemple, intensifie énormément ses relations avec Meaux.  

 
- Les franges que nous avons qualifié d’ « externes » apparaissent quant à elles 

comme des espaces de transition qui envoient leur population travailler à 
Paris et accueillent une population habitant au delà de l’espace francilien. 
Alors que les franges internes organisent et densifient un espace 
précédemment acquis à l’espace francilien, les dernières esquissent le front 
urbain en devenir. Parmi ces territoires, les plus structurés ne subissent pas le 
débordement de Paris mais le canalisent. Ils sont organisés autour de pôles 
locaux qui apparaissent comme des villes avant-postes de la capitale et sont 
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autant de relais entre Paris et les espaces moins structurés qui s’étendent au-
delà de ces villes moyennes en direction des métropoles régionales. 

 
- Ces métropoles régionales dont la population varie entre 150 000 et plus de 

500 000 habitants polarisent de vastes espaces et sont souvent en relation 
directe avec la capitale. Elles sont au centre de zones d’emploi souvent 
dynamiques. Leurs profils sont cependant variés. Reims semble en effet 
seulement commencer à organiser l’espace champenois à grande échelle et 
cette construction se fait contre l’influence grandissante de Paris dans l’Est. 
Dans l’Ouest, les espaces déjà constitués n’évoluent que marginalement 
(ainsi, le basculement de la zone d’emploi d’Argentan et Alençon dans l’aire 
d’influence du Mans est-il à relativiser et souligne plus un équilibre entre les 
influences de Caen et du Mans). On notera que deux espaces multipolaires 
importants se dessinent aux portes de l’espace francilien autour de Rouen et 
Le Havre dans la basse vallée de la Seine et entre Orléans et Tours le long de 
la Loire. Ces ensembles dépassent tous deux les 800 000 habitants. 

 
 
- Les marges du bassin parisien sont des espaces faiblement structurés qui ne 

sont pas situés sur des axes de communication importants. Ces vastes espaces 
ruraux constituent des frontières ‘naturelles’ entre les grandes régions 
économiques qui se dessinent. Ainsi, le sud Champenois et la Marne séparent 
le bassin parisien de l’Est, la Thiérache et le Santerre jouent se rôle avec le 
Nord – Pas-de-Calais et la Belgique. La différence est frappante entre la 
façon dont le Bassin parisien s’essoufle dans les marges (en Champagne, par 
exemple avant de rencontrer les villes de l’Est de la France) et celle dont son 
influence est progressivement relayée et remplacée par le grand Ouest le long 
de la vallée de la Loire 

 
Lors d’une étude précédente sur les dynamiques démographiques à l’œuvre dans 
le bassin parisien (présentée au comité de pilotage) nous esquissions une 
extension toujours plus grande de l’espace francilien. Ce phénomène semble 
totalement confirmé par l’étude présente. Les franges externes fonctionnent en 
effet, nous l’avons dit, comme des pompes refoulantes étendant toujours plus 
loin l’influence directe de l’aire urbaine centrale. Néanmoins, ces franges 
présentent des aspects différents selon le secteur de l’espace francilien que l’on 
considère. Force est de constater une profonde asymétrie au sein du bassin 
parisien, entre l’Ouest et l’Est. 
 
A l’Ouest et au Nord-Ouest, l’armature urbaine semble avoir déjà encaissé les 
modification induites par la croissance de la région parisienne. Une certaine 
hiérarchie apparaît entre les relais des franges internes de l’agglomération 
(Mantes-la-Jolie, Rambouillet, Creil-Senlis), les premiers relais externes 
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(Evreux, Dreux, Chartres, Beauvais) et les métropoles régionales au contact 
direct de la capitale (la Basse-Seine, Orléans, Amiens), ou plus éloignées (Caen, 
Le Mans, Tours). La croissance de l’espace francilien est donc absorbée par les 
espaces locaux. C’est ainsi que la croissance de Mantes-la-Jolie, de Vernon, du 
Val-de-Reuil et de la Banlieue de Rouen (qui rejoint Elboeuf) ébauchent un 
continuum urbain multipolaire entre Paris et Rouen. Il y a donc plus un 
gonflement des pôles plus qu’un déversement de l’agglomération parisienne qui 
noierait tout sur son passage. 
 
L’Est, longtemps vidé de sa population par la capitale paraît subir un tel 
déversement. Toutefois, il présente un réseau urbain ‘en sommeil’ peu à peu 
réveillé par l’avancée de l’espace francilien. A mesure qu’il progresse, celui-ci 
engendre des dynamiques inégalitaires au sein des espaces atteints en y 
renforçant la polarisation. Ainsi, en admettant que ces dynamiques se 
perpétuent, l’émergence d’un réseau urbain hiérarchisé est envisageable, puisque 
Château-Thierry ou Sens sont des relais potentiellement équivalents à Dreux ou 
Evreux, tandis que Meaux ou Montereau-Fault-Yonne apparaissent comme des 
pôles structurants pour les franges internes de l’espace francilien. Un vaste 
réseau de villes avant-postes, pôles secondaires situés aux limites de l’espace 
francilien à mi-chemin entre la capitale et les métropoles régionales, se 
dessinerait donc tout autour de l’espace francilien7. 
 
L’ensemble de ces éléments est repris dans la carte de Synthèse ci-après. Il 
convient de noter pour conclure que ces analyses devront être approfondies à 
l’aide de données plus détaillées afin de pouvoir caractériser les migrations de 
travail en fonction des types socio-professionnels des migrants (Baccaïni, 1997), 
approche complémentaire essentielle dans notre perspective. 

                                        
7 Il convient toutefois de remarquer que si Sens ou Château-Thierry sont situés sur les axes Paris-
Auxerre-Lyon et Paris-Reims-Allemagne (facteur d’attractivité indéniable), les espaces ruraux 
faiblement structurés qui constituent les ‘marges’ du bassin parisien semblent eux à l’écart  de grands 
axes. 
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Carte de synthèse 
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Annexes 

Annexe 1 : Les zones d’emploi du bassin parisien 

 
Le bassin parisien : 

           © IGN-Insee 
 
L’aire urbaine de Paris 

 
© IGN-Insee 
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Annexe 2 : Résultats des régressions linéaires 

 
dPPf rt loglogloglogˆlog 3210 bbbb -++=  

 
Modèle : Bassin parisien, 1999 
R² 0.3536 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 0.446 0.0248 17.967 0.0001 
b1 0.478 0.0023 200.169 0.0001 
b2 0.039 0.0022 17.640 0.0001 
b3 -0.775 0.0058 -132.088 0.0001 

 
Modèle : Bassin parisien, 1990 
R² 0.3372 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 0.739 0.0244 30.289 0.0001 
b1 0.450 0.0024 186.373 0.0001 
b2 0.028 0.0021 13.213 0.0001 
b3 -0.776 0.0058 -132.555 0.0001 

             
Modèle : Paris, 1999 
R² 0.8849 
  

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 4.581 0.1157 39.582 0.0001 
b2 0.734 0.0094 77.700 0.0001 
b3 -1.340 0.0189 -70.637 0.0001 

 
Modèle : Paris, 1990 
R² 0.8956 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 4.565 0.1070 42.633 0.0001 
b2 0.729 0.0086 84.165 0.0001 
b3 -1.322 0.0179 -73.539 0.0001 

            



 
 
 

Réf. :   Page 107 / 108 

 

Modèle : Première couronne, 1999 
R² 0.4094 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 -3.997 0.1000 -39.943 0.0001 
b1 0.751 0.0081 91.854 0.0001 
b2 0.291 0.0063 45.926 0.0001 
b3 -1.096 0.0101 -108.054 0.0001 

              
Modèle : Première couronne, 1999 
R² 0.3743 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 -2.870 0.0960 -29.882 0.0001 
b1 0.663 0.0079 83.305 0.0001 
b2 0.236 0.0061 38.370 0.0001 
b3 -1.015 0.0101 -100.252 0.0001 

              
Modèle : Paris et première couronne, 1999 
R² 0.4783 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 -5.019 0.0867 -57.879 0.0001 
b1 0.815 0.0057 141.160 0.0001 
b2 0.350 0.0056 62.550 0.0001 
b3 -1.143 0.0094 -120.810 0.0001 

              
Modèle : Paris et première couronne, 1990 
R² 0.4471 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 -4.098 0.0842 -48.671 0.0001 
b1 0.747 0.0056 131.311 0.0001 
b2 0.297 0.0054 54.818 0.0001 
b3 -1.067 0.0095 -112.182 0.0001 
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Modèle : Métropoles, 1999 
R² 0.7342 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 2.661 0.6620 4.020 0.0001 
b1 0.354 0.0609 5.825 0.0001 
b2 0.436 0.0114 38.270 0.0001 
b3 -1.688 0.0249 -67.624 0.0001 

              
Modèle : Métropoles, 1990 
R² 0.7616 
 

Variable Estimation Ecart-type Nullité  Prob > |T| 
b0 4.871 0.6382 7.632 0.0001 
b1 0.133 0.0587 2.264 0.0237 
b2 0.453 0.0105 42.927 0.0001 
b3 -1.692 0.0235 -71.933 0.0001 

       


